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La séance est ouverte à LS n lÜ.

POSSIBILITE DE CREER UN TRIBUNAL ADMINISTRATIF UNIQUE : RAPPORr DU SEC~TAlRE

GENERAL (sulte) (A/42/328 et A/C.~/42/L.l7)

c)

3. M. BaUR (France) fait observer que les trolsième et quatrlème lignes de
l'allnéa a) du paragraphe l sont amblguës pUlsqu'on pourralt penser qu'elles
signltient que le Secrétalre général propose de créer un tribunal adminlstratlf
unique, alors que chacun sait que la proposltlon, teL~e qU'lndlquée au
paragraphe 2, concerne l'harmonisatlon des statuts, règlements et pratiques des
tribunaux admlnlstratifs de l.'Organlsatlon lnternatlonale dU Travall et aes
Nations Un i e s ,

2. M. SZASZ (Directeur de la Divlson des questions Jurlalques générales du Bureau
des affaires juridlques), réponaant à la question posée par le représentant des
Etats-UnlS à la séance précéaente, Olt que la référence talte, à l'a~lnéa b) au
paragraphe l, au Directeur général du Bureau internatlonal du Travail, est tout à
falt correcte. Le Bureau est le secrétarlat ae l'OIT.

1. M. GOMEZ (Contrôleur), répondant aux questlons posées à la séance précédente,
dlt que les consultatlons aont il est questlon à L'allnéa a) au paragraphe l au
proJet de résolutlon A/C.5/42/L.17 seront annoncées aans le Journal.

POIN'l' 118 DE; L'ORDRE DU JOUR : COORDINATIüN ADMINISTRATIV~ ET BUDGE'l'AIRB EN'rRE

L'ORGANISATION DES NA'l'lONS UNIt;S E'l' LES INSTI'I'UTIONS SPECIALI::.Eh::' Al NSI <,lUE
L'AGENCE IN~ERNATIONALE DE L'ENE;RGIE ATOM1~UE (suite) (A/4l/671 et A/4L/od3)
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4. M. REF5HAL (Norvège) ait que cette ambiguïté pourrait être levée Sl l'on
plaçait entre guil~emets le membre de pnrase "pOSSlblllté de créer un crlbunal
aaministratif unlque" flgurant à l'allnéa a) du paragraphe l, comme on ~'a tait au
premler allnéa au préambule.

5. Le PRESIDENT dit que s'll n'entend pas d'ObJection, il considérera que la
Commlssion est d'accord avec l'amenaement proposé par ~e représentant de la Norvège.

i·',.
r.,

6. I~ en est alnSl décidé.

7. Le PRESIDENT dit que S'11 n'entene pas u'oojection, 11 consloérera que la
CommlSSlon sounaite adopter par consensus le proJet de résolutlon A/C.:'/42/L.17,
tel qu'oralement modiflé.

8. Il en est alnSl décldé.

~. Le PRESIDENT rappelle qu'au titre du même point de l'ordre du jour, la
CommlSSlon a également examlné deux rapports du Comlté consu1tatlf contenus
respectivement dans le document A/41/671 (aont l'examen avait été aJourné en 1986)
et dans le document A/42/b83.

/" .
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(L,e Pl é s i.uen t )

1.0. Il propose que la Commlsslon recommande à l.'Assemolée générale de pr",ndre !lot:e
avec satlsfactlon des rapports au Comlté consulcaClt (A/ql./O/l et A/4~/ti03) et ae
les transmettre aux cnets ces secrétarlats des orgunlsatlons dU sj5tème aes
Natlons Unles, par l'lntermédiaire au comité admlnlstratlt de coordlnatlon, et
égal.ement au Comlté aes commlssalres aux com~tes, au Groupe mlxte c~ vérltlcateuls
extérleurs des comptes, au Comité dU programme et de la cooLainatlon, à la
Commlssion de la fonctlon puollque lnternatlonal.e et au Corps co~~un d'lnspectlon.

11. Il en est alnSl déclOé.

12. Le PRESIDENT dit que la Conuru s s i on a acnevé l'examen au point llti de l'or",
dU Jour et qU'lI aemandera au Rapporteur de faIre rapport dlrect:ement à l.'Asse. _ee
général.e.

13. Le PRESIDENT rappelle que l.a Commlsslon avaIt oéciaé d'examIner les rappoLts
pertInents au Corps commun d'lnspectlon dans le caore oe l.'examen des pOInts Je
L' or c r e du jour et des cnap i t r e s dU budget-programme correspondants, mais fait
ooserver qu'il y a d'autres rapports dU CCI qUI ne rel.èvent: a'aucun de ces pOlnts
ou chapitres. La Commission est jonc saISIe du projet de déclslon A/C.5/4~/L.I~,

selon l.equel. l'Assemblée prendra.,. acte de cnacun de ces rapports en l.es
énumérant. 51 l.e Présloent n'enteoo pas d'obJectIon, 11. conslaérera que la
Commlsslon SOUhaIte aaopter l.e proJet: ae Oéclslon A/C.5/42/L.1.~.

!S du Bureau
:ant des
ia b) ou
.s t tout à

ss de
liles
i s t r a t i f

lues des
aes

POINT 119 DE L'ORDkE DU JOUR: CORPS COMMUN D'INSPECTIUN
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14. Il. en est: alnSl déCIdé.

POINT 123 DE L'ORDRE DU JOUR: REGIME COMMLJN DES NATIONS UNI~S : RAPPORT DE LA
COMMISSION DI:: LA FONCTION PUBLIQLJ.t: INTERNA'l'lONALJ:: (suIte) (A/C.S/4')/L.Hl)

l~. M. MURRAY (Trlnlté-et-Tooago), présentant: le proJet de résol.ution
A/C.::>/42/L.18 en sa qualIté de vlce-présiaent, Olt que le pcoJet de réso1.utlon est
le fruit ae consultations offlcleuses. Le rapport ae la COlnmlsslon ae l.a fonctIon
pUblique lnternatlonale revêt une importance cruclale pour les questions re1.atlves
au personnel toucnant 1.e régIme commun, et M. Murray appelle l'attentlon à cet
égard sur le préambUl.e ou proJet ce résolutlon. La compl.exité du réglme de
rémunération et la techniclté au rapport de la CFPI rendent ce rapport dlttlcile à
comprendre à la première lecture, et les consultatlon~, à son sUJet aevront tenlr
compte des vues des Etats Membres et aes Intérêts au personnel. Le rapport est le
fruit d'un certaln nombre de compromls destInés à concliler l.es Intérêts des
dIfférentes partles. Il ne contentera pl.einement personne malS ne sera pas
lnacceptaole pour les partIes canceL nées.

La séance est levée à 1.0 h 2S.
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